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AVIS DE L’ARES 

N° 2020-21 DU 29/09/2020 

Changement de dénomination  

du bachelier en commerce extérieur  

Considérant l’article 21, alinéa 1, du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement 

supérieur et l’organisation académique des études qui attribue à l’ARES la mission d'émettre à destination 

du Gouvernement un avis, d'initiative ou sur demande de celui-ci, d'un établissement d'enseignement 

supérieur ou d'un Pôle académique, sur toute matière relative à l'une des missions des établissements 

d'enseignement supérieur ; 

Considérant le fait que le bachelier en commerce extérieur est actuellement organisé en Fédération 

Wallonie-Bruxelles par quatre hautes écoles ainsi que par huit établissements d’enseignement supérieur 

promotion sociale ; 

Considérant le souhait émis par les établissements concernés de renommer le bachelier en commerce 

extérieur « bachelier en international business », et ce, à l’issue notamment d’une enquête menée auprès 

des enseignants, des diplômés en commerce extérieur et des entreprises 

Considérant les arguments avancés en faveur de ce changement d’intitulé, à savoir : 

» Le fait que l’intitulé actuel « commerce extérieur » n’est plus utilisé qu’en Belgique et est considéré 

comme dépassé tant par les enseignants que par les anciens diplômés et les entreprises ; 

» Le fait que l’intitulé « international business » est utilisé très largement à l’étranger et permettrait donc 

une reconnaissance plus internationale du bachelier en commerce extérieur qui, de par son caractère 

international, attire des étudiants qui envisagent de plus en plus de travailler à l’étranger ; 

» Le fait que le programme de ce bachelier, notamment dans les cours à choix ou axes de spécialisation 

qui sont proposés par les établissements, va bien au-delà de ce que l’intitulé « commerce extérieur » 

peut laisser supposer et que le terme « business », étant plus général, permet d’englober ces autres 

aspects (parmi lesquels on peut citer entre autres les affaires internationales, les affaires publiques 

européennes, le lobbying public, la logistique et le supply chain management) ; 

» Le fait que l’intitulé anglais « international business » permet d’éviter toute confusion avec le bachelier 

en coopération internationale, ce qui ne serait pas le cas si on optait pour l’intitulé français « commerce 

international » ; 

Considérant l’avis favorable émis par la Commission économique de la Chambre des hautes écoles et de 

l’enseignement supérieur de promotion sociale lors de sa réunion du 18 juin 2020 ; 

Considérant l’avis favorable émis par la Chambre des hautes écoles et de l’enseignement supérieur de 

promotion sociale lors de sa séance du 3 septembre 2020.  

AVIS  

L’ARES émet un avis favorable sur la demande de changement de dénomination du bachelier en commerce 

extérieur en « bachelier en international business » à partir de l’année académique 2021-2022. 


